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L’OCDE conduit ses activités de planification, d’établissement 
du budget et de gestion financière selon une démarche axée 
sur les résultats. Elle recense les priorités de ses membres 
en matière d’action publique, déploie ses ressources avec 
flexibilité pour obtenir les réalisations souhaitées grâce à un 
programme de travail évolutif, puis procède à une évaluation 
a posteriori des performances. Le budget de l’OCDE et la 
teneur de son programme de travail sont fixés tous les deux 
ans par l’organe directeur de l’Organisation, le Conseil, à 
partir des recommandations du Secrétaire général. Pour 
2019, le budget est d’un montant de 386 millions EUR. Les 
ressources budgétaires de l’Organisation sont complétées par 
des contributions volontaires, qui correspondent à environ 
la moitié du budget. Ces contributions volontaires sont 
principalement versées par des institutions et organismes 
publics de pays membres. Les états financiers de l’OCDE 
sont établis conformément aux Normes comptables 
internationales pour le secteur public, et vérifiés par des 
auditeurs externes choisis parmi les institutions supérieures 
de contrôle des finances publiques des pays membres de 
l’OCDE. Les états financiers de l’Organisation sont publiés 
sur son site internet.

CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES DES MEMBRES POUR 2019

Tous les pays membres contribuent aux résultats financés 
par la « Partie I » du budget, qui représente 53 % du 
budget total de l’Organisation (contre 54 % en 2018). Le 
financement de la Partie I comporte deux volets : un 
volet financé à parts égales par tous les membres de 
l’Organisation, et un volet soumis à un barème qui reflète 
le poids relatif de l’économie de chaque pays membre 
(revenu national). Les résultats relevant de la « Partie II » 
du budget intéressent un nombre plus restreint de 
membres, ou touchent à des domaines particuliers de 
l’action publique qui ne sont pas couverts par la Partie I ; 
ils représentent 27 % du budget total. Les programmes de 
Partie II sont financés selon des barèmes de contributions 
ou selon d’autres dispositifs déterminés d’un commun 
accord par les pays qui les financent. Les autres rubriques 
budgétaires, y compris le budget relatif aux pensions et les 
budgets spéciaux, constituent les 20 % restants du budget 
de l’Organisation. n

Pour plus d’informations, voir : www.oecd.org/fr/apropos/budget.
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